
0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 52
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Le Souvenir Français
Dépôt au Lycée du drapeau de l'association Rhin & Danube
Durée: du 06/04/2022 au 05/04/2025
Sans reconduction tacite ni expresse
Coût : 150 € /an

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 53
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Région Ile de France
Convention cadre d'objectifs Région/EPLE 2023-2028
Durée d'exécution : à compter de sa date de signature jusqu'à la fin d'année scolaire 2027-2028
Sans incidence financière directe

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 14
Contre : 0
Abstentions : 1
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 54
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

SAS Comutitres
Imagine R Tiers payant
durée: année scolaire 2023/2024
sans reconduction
Prise en charge à 100% + frais de dossier (373 € en 2023/2024)

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 55
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Gerelec
Solution de gestion des livres scolaires : Logelis
Durée: du 01/07/2023 au 30/06/2026
Sans reconduction expresse, ni tacite
Coût annuel : 472.16€ TTC, coût global 1416.48€ TTC

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 56
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Orange
Acte de régularisation
Abonnement Live Box pour usage pédagogique
Le coût de 48€ HT la 1ère année et 53€ HT les années suivantes acté dans la délibération 2022-2023 28 du
29/11/2022, est porté à 47€ HT la 1ère année et 52€ HT les années suivantes
Durée 1 an, reconduction tacite

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 57-1
Annule et remplace l’acte n° 57 - 2022-2023
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Eeworx
Abonnement à la solution Eezytrace pour l'analyse de risques HACCP
Durée: période irrévocable de 36 mois à compter de la date de livraison de la solution, puis durée indéterminée.
Coût: 1ère année 3552 € HT, années suivantes 588 € HT/an.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Modification règlement restauration scolaire année 2022-2023
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 58
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration modifie le règlement de restauration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

la modification du règlement de restauration est adoptée

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Décision budgétaire modificative soumise au vote
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 59
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-12, R.421-20, R.421-60
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Exercice : 2023
Numéro de la DBM : 2
Budget d'origine :

    Budget primitif : [X]
    Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 5

Libellé de la délibération : Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration

adopte le prélèvement sur les réserves de 290 000 € selon détail joint

La DBM 01 est présentée pour information

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 16
Pour : 16
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 60
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 5

Libellé de la délibération :

Fournitures de repas en liaison froide sans personnel suite aux travaux de rénovation de la cantine scolaire
Durée: 12 mois, du 9 mai 2023 au 8 mai 2024
Reconduction expresse en fonction de la date effective de fin des travaux.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 14
Contre : 1
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Modification du taux de charges de fonctionnement de la demi-pension
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 61
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -   Le réglement de restauration de la région ile de france, article 11-3
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

la modification du taux de reversement pour les charges de fonctionnement SRH, à compter du 09/5/2023 :
Le taux de 21% appliqué suite à la décision 19 du Conseil d'administration du 08/11/2016, passe à 18%.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 63
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CFC-Centre d'exploitation du droit de copie
Autorisation de reproduction par reprographie d'oeuvres protégées
Durée: 1 an à compter du 01/01/2023
Reconduction tacite dabs la limite du 31/12/2025
Coût 2023 tranche 1 : 1.60 € HT/élève,   tranche 2 : 3.35 € HT/élève
Coût 2024 tranche 1 : 1.70 € HT/élève,   tranche 2 : 3.50 € HT/élève
Coût 2025 tranche 1 : 1.80 € HT/ élève,  tranche 2 : 3.65 € HT/élève

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 64
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/03/2023
Réuni le : 28/03/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration accepte le don du SMLH pour 150 €

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.




